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(54) Dispositif de maintien en position d’enroulement des emballages alimentaire

(57) La présente invention concerne la réduction vo-
lumétrique des emballages (1) cartonnés parallélipédi-
ques et contenant des aliments liquides tels que jus de
fruit, lait, potage, vin...

Elle se compose d'une languette auto-collante appli-
quée sur la partie supérieure de l'emballage (1). Ce sys-
tème permet de maintenir l'emballage vidé de son con-
tenu, dans une position aplatie et enroulée.
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Description

[0001] Le probléme de volume des emballages car-
tonnés dans la poubelle de la ménagère est important.
Le concept de la présente invention consiste à le réduire
considérablement.
[0002] La présente invention concerne, la réduction
volumétrique des emballages cartonnés parallélipédi-
ques et contenant des aliments liquides, tels que jus de
fruit, lait, potage,vin ...
[0003] Elle se compose d'une languette auto-collan-
te, appliquée sur la partie supérieure de l'emballage, et
solidaire de ce dernier, dés sa fabrication, en l'incluant
entre les bords supérieur au moment de la fermeture
par ultras -sons(fig1, rep2.) Ce système permet de
maintenir l'emballage vidé de son contenu dans une po-
sition aplatie et enroulée. Le volume ainsi obtenu ,est
réduit de 12 fois, par rapport au volume initial . Pour ob-
tenir cette configuration, il est indispensable de décoller
les quatre triangles, maintenant l'emballage dans sa for-
me, en ses quatre coins, et aplatir le tout afin d'obtenir
un grand rectangle sans volume . Commencer à plier à
partir de la partie inférièure, sur l'arête marquant le fond
de l'emballage. Cette largeur naturelle sert de pas di-
mensionnel enroulant un nombre variable de plis super-
posés et ce jusqu'au sommet ,selon les dimensions du
contenant.
[0004] A ce stade de pliage, il suffit de libérer une lan-
guette(rep2, protégeant une surface précollée . Il ne
reste plus qu'a appliquer l'endroit adhérant sur le dernier
pli, afin de maintenir dans cette forme aplatie le sachet
alimentaire. La poubelle de ménage , pourra contenir
beaucoup plus de déchets, et de ce fait la ménagère
aura moins de manipulations à effectuer.
[0005] L'objectif à moyen terme est le tri des déchets,
quelque soit le systéme d'enlévement. Ce processus de
pliage favorise le stockage d'une plus grande quantité
de cartonnages, réduisant par la même occasion, les
interventions de ceux qui ont la charge de vider les con-
tainers.
[0006] Les dessins annéxés illustrent le procédé de
l'invention
La fig 1 montre la phase en cours d' enroulement de ce
dernier.
Les fig 2, 3, représentent les variantes de ce dispositif.

- fig 2 2 longueurs de ficelle fine de 5cm collées
sur l'emballage ,rep2 l'une sur la partie supérieure,
l'autre sur la partie inférieure . L'enroulement réalisé, at-
tacher.

- fig 3 une boucle en fibre souple de faible ouver-
ture rep2 venant se fixer sur une partie saillante(rep 5 )
une fois l'emballage enroulé.
[0007] Ce procédé d'invention caractérisé par sa sim-
plicité à mettre en oeuvre concerne tous les emballages
cartonnés souples . Son côut de production extréme-
ment bas peut séduire l'industriel qui en aurait la charge
pour le mettre en oeuvre. Le prix d' achat serait insigni-
fiant pour le consommateur , vu les millions d'emballa-

ges utilisés dans l'alimentation de tous les jours.

Revendications

1. Dispositif destiné à maintenir les emballages vides
cartonnés de forme parallélipédiques, dans une po-
sition aplatie et enroulée, caractérisé en ce que
l'élément collant s'adaptant à la partie supérieure
de l'emballage sert de maintien en position roulé
prêt à être jeté.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que cette bande auto- collante soit solidaire de
l'emballage dés sa fabrication, en l'incluant entre
les bords supérieures par exemple, au moment de
la fermeture par ultra-sons.
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